
19330627 _ LoiF onds Verettes 

Haiti. Justice. Bulletin des lois et actes; annee 1933. Port-au-Prince: Imp. de l'Etat, 

sd. pp. 149-150 

Loi erigeant en quartier le poste militaire de Fonds Verrettes, commune de Ganthier 

LA CHAMBRE DES DEPUTES 

Consi<lerant que le po.s.re militaire de ia Section de Fonds Verrettes 
(Commune de Ganthier) rant au point de vue de sa population que 
par ro situation Gfogra.phiqu-e mrrite f'attenti.on des Gr.ands Pouvoirs 
ck FEtat; 

A propose. 

Et le Corps Ugis!ati·f a vote la Loi suivante: 

Article 1 er.-Le Poste mi.litaire de Fonds Verrettcs (Commune de 
Ganthicr) est frige en Quarrier. 

Artide 2.-En attendant que les disponibilites du Tresor public le 
pcrmetteryt le dit Quartier dependra de la jurid1ction du Tribunal de 
Paix de Ganthier. 

Article 3.--La presente Joi abroge routes ,J.ois ou dispositions de loi 
qui ·lui sont contrairrs et sera executee a la diligence du Secretaire d'E
tat de 1' fn tefi.eur, 

Donne au Pahis de la Chambre des Deputes, le 3 Aout 1931 , an 
l 28eme de l'IndependJ.nce. 

Le .President: Dr. Jh. LOUBEAU 

Les Secrcraircs: Dum. ESTIME. S. C ZA..\1.0R 

Donne a la Maison Nationale, le 27 Juin 1933. an I 30eme de 
l'In<loipendance. 

Le President: Denis Sc.-AUDE 

Les Scctetaires: Dr. H. PAULTRE. C. FOMBRUN 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Le President de I.a Republ~qu.e ordonne que la Loi ci-dessus soit re
vetue du Scea·u de la Repuhlique, imprimee, publiee et executk 

Don·ne au Pa.lais National. a Port-au-Prince, le 30 Juin 1933. an 
I 30eme de l'Independance. 

STENIO VINCENT 

Par le President: 

Le Sccretaire d 'Etat de /'/nrerieur : E. LESCOT 
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